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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Veuves
Question écrite n° 38091

Texte de la question

M Rene Souchon attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situation des veuves
civiles qui eprouvent, plus encore que les autres categories sociales, des difficultes a trouver ou retrouver un
emploi en raison de leur qualification, de leur age, de leur situation, bien souvent, de mere de famille. Certes,
l'assurance dite veuvage versee pendant trois ans sous certaines conditions ou l'allocation d'insertion versee
pendant un an permettent d'apporter partiellement une solution, mais ces formules de secours s'averent
temporaires et ne resolvent pas le fond du probleme. C'est pourquoi, selon les voeux de l'union regionale des
veuves civiles de Clermont-Ferrand, une priorite effective aux veuves dans les pactes d'insertion locale ainsi que
des stages d'insertion plus nombreux et mieux adaptes pourraient ouvrir plus largement aux veuves civiles le
marche de l'emploi. En consequence, il l'interroge sur les dispositions eventuelles qu'il envisage de prendre en
faveur des veuves civiles.
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